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Un cours de français juridique est un cours à la fois sur le droit français et sur le 
français du Droit.
En ce qui concerne le droit français, on a donné un bref aperçu sur la hiérarchie des 
normes, sur la repartition des juridictions, sur les différents types de textes juridiques 
(jugements, plaidoiries, actes notariés…).



Les sources et la hiérarchie des lois
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Qu’est-ce qu’une langue spécialisée?

 “Sous le nom de langue spécialisée nous comprenons actuellement 
la langue composée d’un ensemble de termes – mots et groupes 
de mots- appartenant à une langue naturelle, qui sont soumis à des 
définitions conventionnelles et dont on fait usage pour transmettre 
des connaissances spécialisées. […] Une langue de spécialité est 
une langue formée de termes de spécialité, comme nous le disions 
ci-dessus, et en conséquence d’un vocabulaire spécifique.”
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La langue de spécialité est constituée par:
● un vocabulaire technique, 
● une syntaxe particulière
● des types de discours très spécifiques. 
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Le domaine du Droit est vaste:
1. il est organisé en notions, agents et actions: le droit civil, le droit 

pénal, le droit du travail, le droit du commerce, le droit 
constitutionnel, etc… 

2. il est formé par différentes catégories professionnelles: les 
avocats, les juges, les procureurs, les huissiers, etc. – organes 
juridictionnels: les tribunaux (de première instance, de grande 
instance), les cours (d’appel, d’assises), les conseils (des 
prud’hommes, constitutionnels);

3. il peut prendre la forme d’actions juridiques diverses: les 
demandes de justice, les enquêtes policières, les jugements, les 
appels, 
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Les différentes branches du Droit
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Qu’est-ce qui caractérise la langue du droit français? 
1. Le lexique
2. La syntaxe
3. Le discours
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1. Le lexique
l’étude du vocabulaire juridique peut se faire à travers la 
lexicologie, la morphologie ou la sémantique lexicale: en 
lexicologie, grâce au recours à l’étymologie (surtout pour l’emploi 
des archaïsmes); en morphologie, grâce aux procédés de 
composition par suffixation et dérivation; en sémantique lexicale, 
grâce à l’étude de la signification des termes.
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1. Le lexique
1.1 Les termes juridiques: ce sont les termes qui ont premièrement 
ou exclusivement un sens juridique
«Beaucoup de termes juridiques ont également un sens dans le 
langage commun. Dans la plupart des cas, il s’agit d’un sens 
différent.» (p. 31) «À l’intérieur même du système juridique, la plupart 
des termes ont deux ou plusieurs sens distincts.» (p. 53) «Le 
vocabulaire juridique contient de nombreux mots composés qui ont 
en eux-mêmes un sens spécifique, différent des mots qui les 
composent.» (p. 57) «Les acteurs du droit sont souvent désignés par 
des noms terminés par “-eur” ou par “-aire”. Les terminaisons en 
“-eur” désignent plutôt les acteurs qui ont un rôle actif, qui détiennent 
une certaine initiative. Les terminaisons en “-aire” concernent 
davantage les acteurs qui jouent un rôle passif, qui reçoivent un 
profit ou qui détiennent un droit, une fonction.»
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2. La syntaxe
La syntaxe du français juridique est explicitée : Employé dans la loi, 
le présent de l’indicatif exprime souvent une obligation. Dans la règle 
légale, la voix passive est préférée à la voix active si l’objet est 
plus important que le sujet (naturel). La voix impersonnelle est 
fréquente dans le langage du droit. Le pronom «il», sujet (il faut, il y 
a, il peut, il appartient à, il incombe à, il résulte de, etc.), permet de 
ne désigner personne et de viser tout le monde. La transformation 
impersonnelle, qui consiste à commencer la phrase par le sujet «il», 
suivi du verbe au passif, est particulièrement utilisée (il est permis, il 
est délivré, etc.).» 


